
N° 1997-1603 - domaine et administration générale + finances et programmation + ressources humaines,
incendie et secours - Tassin la Demi Lune - Groupement ouest - Extension du centre d'intervention et de
secours - Choix de l'équipe de maîtrise d'oeuvre et approbation du marché correspondant - Direction de
la logistique et des bâtiments - Service des opérations  -

Le Conseil,

Vu le rapport du 26 mars 1997, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Par délibération n° 1996-1196 en date du 2 décembre 1996, le conseil de communauté a approuvé
le dossier de consultation des maîtres d'oeuvre ainsi que la composition de la commission composée
comme un jury de concours destinée à examiner les offres des concurrents, ceci dans le cadre de l'extension
du centre d'intervention et de secours de Tassin la Demi Lune.

Après avis d'appel public à la concurrence, la commission, réunie le 21 janvier 1997, a proposé la
consultation de cinq architectes et leur équipe d'ingénierie qui ont été admis à remettre une note d'intention
ainsi qu'une offre d'honoraires.

La même commission, réunie le 11 mars 1997, a proposé, après analyse des offres, de retenir le
groupement comprenant monsieur Piat, architecte DPLG, le bureau AEA (économiste) et le bureau d'études
structure et fluides SLETEC.

Ce groupement propose une harmonie architecturale entre le neuf et l'existant et une très bonne
organisation fonctionnelle des locaux ; en outre, il présente un forfait de rémunération qui entre dans
l'estimation du maître de l'ouvrage. Le montant du marché s'élève à 395 850 F HT, soit 477 395,10 F TTC ;

B - Propose de suivre l'avis de la commission et d'attribuer le marché de maîtrise d'oeuvre au
groupement Piat, AEA, SLETEC, de l'autoriser à signer le marché négocié de maîtrise d'oeuvre ainsi qu'à
accomplir tous les actes y afférents, enfin de fixer l'imputation de la dépense ;

Vu le présent dossier ;

Vu sa délibération n° 1996-1196 en date du 2 décembre 1996 ;

Vu les propositions de la commission en date des 21 janvier et 11 mars 1997 ;

Ouï l'avis de ses commissions domaine et administration générale, finances et programmation et
ressources humaines, incendie et secours ;

DELIBERE

1° - Suit l'avis de la commission et attribue le marché de maîtrise d'oeuvre au groupement Piat, AEA, SLETEC.

2° - Autorise monsieur le président à signer le marché négocié de maîtrise d'oeuvre ainsi qu'à accomplir tous
les actes y afférents.

3° - La dépense sera prélevée sur des crédits inscrits et à inscrire au budget principal de la Communauté
urbaine - exercices 1997 et suivants - centre budgétaire 5470 - centre de gestion 432-000 - compte 231-310 -
fonction 054 - opération 0103.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


